
BAC PROFESSIONNEL CGEA
Conduite et Gestion de 

l'Entreprise Agricole
Polyculture et Elevage

Après le bac pro CGEAAprès le bac pro CGEA

La formation en milieu professionnelLa formation en milieu professionnel

La formation permet d’acquérir des capacités professionnelles spécifiques 
dans les domaines de :
● la gestion économique et administrative d’une entreprise
● la conduite d’une exploitation
● la conduite et l’entretien du matériel agricole
● la commercialisation des produits
● l’intégration dans les réseaux professionnels du monde agricole

● 18 à 22 semaines de stage en exploitation agricolestage en exploitation agricole sur les 3 années dont 4 à 6 semaines 
en classe de seconde professionnelle et 14 à 16 semaines réparties sur les classes de 
première et terminale

● visites d'entreprises 
● travaux pratiques et mini-stages sur l'exploitation de l'établissement
● participation aux concours professionnels : ovinpiades, jugement de bétail...
● participation aux manifestations professionnelles : foire internationale aux 

fromages et aux vins de Coulommiers, festival de la terre...

Le Bac professionnel CGEA prépare à différents métiers :
● exploitant agricole, 
● éleveur ou gérant d’atelier d'élevage, chef de culture
● salarié d’exploitation hautement qualifié

Le diplôme permet d’obtenir la capacité professionnelle 
pour bénéficier des aides à l’installation.

Le titulaire du bac pro CGEA peut également accéder au 
cycle supérieur court, notamment en Brevet de Technicien 
Supérieur.
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Le Bac Professionnel Conduite et Gestion de Le Bac Professionnel Conduite et Gestion de 
l’Entreprise Agricole prépare aux l’Entreprise Agricole prépare aux métiers exercés parmétiers exercés par  
les personnes responsables d’une entreprise agricole.les personnes responsables d’une entreprise agricole.



Organisation de la formationOrganisation de la formation

La formation se déroule sur trois ans. Elle intègre :
● un enseignement général et scientifique :un enseignement général et scientifique : français, anglais, EPS 

éducation socioculturelle, histoire-géographie,  biologie-écologie,
mathématiques et informatique, physique-chime

● un enseignement technique et professionnel :un enseignement technique et professionnel : zootechnie, agronomie, agroéquipement 
● des travaux pratiques grandeur nature sur l'exploitation de l'établissementdes travaux pratiques grandeur nature sur l'exploitation de l'établissement
● des semaines thématiques des semaines thématiques 

Poursuites d'étudesPoursuites d'études

Obtention de L'examenObtention de L'examen

La délivrance du diplôme du bac pro CGEA prend en compte le contrôle continu en cours de 
formation en classe de première et de terminale (50 % de l'examen) et les épreuves ponctuelles 
en fin de cycle.

Les élèves de cette formation ont la possibilité de passer la certification BEPA de l'option Travaux 
en Exploitation de Polyculture-Elevage. Les évaluations se déroulent au cours de l'année de 
seconde et de première.
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Les poursuites d'études post bac pro CGEA sont envisageables, 
notamment dans les BTS proposés par l'enseignement 
agricole : BTSA Productions Animales , BTSA Agronomie et 
Productions Végétales, BTS ACSE (Analyse, Conduite et 
Stratégie de l'Entreprise), BTSA Technico-Commercial, BTS 
DATR (Développement et Animation des Territoires Ruraux)...

L'établissement dispense quatre options de BTS : L'établissement dispense quatre options de BTS : 
le BTS Technico-commercial, le BTS DATR, le BTS ACSE et le BTS Technico-commercial, le BTS DATR, le BTS ACSE et 
le BTS APVle BTS APV

Conditions d'accès à la formationConditions d'accès à la formation

Pour une entrée en seconde professionnellePour une entrée en seconde professionnelle : après une classe de troisième, avec un avis 
favorable du conseil de classe et en s'inscrivant dans le cadre des procédures affelnet et pass pro.

Pour une entrée en première CGEAPour une entrée en première CGEA : après la seconde  conduites d'élevages et de cultures, 
une seconde générale (sur dérogation) ou après l'obtention d'un CAPa métiers de l'agriculture.


